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6 CHAMBRE DE COMMERCE SUISSE EN FRANCE

que l'on justifiera, dans la forme réglementaire, avoir
été expédiés directement pour la France et l'Algérie à

une date antérieure à la promulgation du présent
décret; 20 aux papiers en bobines pour lesquels des

licences d'importation auraient été accordées antérieurement

au ier novembre.
(Décret du 23 octobre 1920.)

EXPORTATION

Abrogations d'interdictions d'exportation

ex i46 Osier brut ou écorcé.
(Décret du 12 octobre 1920.)

2o5 Fonte brute.
(Décret du 22 octobre 1920.)

Interdictions d'exportation et droits de sortie

Sont ou demeurent prohibées la sortie, ainsi que la

réexportation, en suite d'entrepôt, de dépôt, de transit
et de transbordement, des produits désignés ci-après;
toutefois des exceptions pourront être autorisées dans

les conditions déterminées par les autorités compétentes.

Les marchandises bénéficiant de dérogations
sont frappées, à l'exportation, des droits de sortie énu-
mérés ci-dessous :

OEuvres d'art, objets antérieurs à i83o et œuvres de

peintres, sculpteurs, graveurs, dessinateurs, décorateurs,

décédés depuis plus de vingt ans :

i5 p. 100 de leur valeur jusqu'à 5.000 francs;
20 p. 100 pour la valeur comprise entre 5.000 et

20.000 francs ;

25 p. 100 pour une valeur supérieure à 20.000 fx.

(Loi du 3i août 1920.)
11G Essence de térébenthine (mise en

application reportée au ier mars

1921) 20 % de la valeur

ex 128, ex i33 Bois communs (poteaux de mines)

ex i35 bis (mise en application reportée au
Ier janv. 1921) : 20 °/0 de la valeur

(Décrets des 22 octobre et h novembre 1920.)

ex 84 et 85 Pommes et poires à cidre et à poiré :

5o % de la valeur.
(Décret du 26 octobre 1920.)

219 Chutes, ferrailles et débris de vieux

ouvrages de fonte, de fer ou d'acier

ne pouvant être utilisés que pour la

refonte 20 % de la valeur

(Décrets des 22 octobre et 4 novembre 1920.)

ex 179 ter Bauxite (minerai d'aluminium) : 20 %
de la valeur.

(Décret du 22 octobre 1920.)

DOUANE

Nouveaux coefficients de majoration

ex 84 Raisins de vendange et marcs de raisin. 2,6
Moûts de vendange 2,6

170 ter Mistelles ou moûts de raisins frais mûtés
à l'alcool, dits aussi vins mûtés à
l'alcool : Droit sur le moût 2,6

171 Vin provenant exclusivement de la fer¬

mentation des raisins frais : droit de

12 francs ou de 35 francs l'hectolitre
selon le tarif 2,6

173 bis Vins de raisins secs et toutes autres bois¬

sons non dénommée® : sur le minimum
de perception de i5 fr. ou de 3o fr.
l'hectolitre selon le tarif 2,6

(Décret du 5 novembre 1920.)

QUELQUES ADRESSES UTILES
A PARIS

Légation de Suisse : 5i, avenue Hoche.

Visa des passeports suisses ; 5i, avenue

Hoche. Tél. ; Elysées o5-8/i.

Visa des passeports étrangers ; 6, avenue

Victor-Hugo. Tél. ; Passy 36-i6.
Bureaux ouverts de 9 h. et demie à 12 heures

et de i4 heures à 16 heures

Agence officielle des chemins de fer fédéraux

: 20, rue Lafayette. Tél. : Central

63-3o.

Cercle commercial suisse ; 10, rue des

Messageries. Tél. ; Central 26-63.

Société Helvétique de bienfaisance ; 10, rus

Hérold.
Déjeuner suisse ; restaurant Ronceray,

boulevard Montmartre, 12, tous les mercredis

à 12h. 1/2.

Pour le Comité de Direction :

Le Président : Ferdinand DOBLER.

ED. DUBOIS, IMP. 37, RUE SIMART PARIS.
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